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Buissonnière EHPAD – La Talaudière   
390 

   
- PA-2019-DAF-66 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence la 

Buissonnière EHPAD – La Talaudière   
393 

   
- PA-2019-DAF-67 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local de 

Pélussin – Pélussin    
396 

   
- PA-2019-DAF-68 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

l’accueil aux personnes âgées – Rive de Gier    
399 

   
- PA-2019-DAF-69 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 

Paul – Saint Etienne 
402 

   
- PA-2019-DAF-70 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Le 

Pays d’Urfé – Saint Just en Chevalet  
405 



 
 

- PA-2019-DAF-71 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 
Louis – Saint Nizier sous Charlieu  

408 

   
- PA-2019-DAF-72 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Centre 

hospitalier - Saint Pierre de Boeuf  
411 

   
- PA-2019-DAF-73 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Les 

Jacinthes - Violay  
414 

   
- PA-2019-DAF-075 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local 

Maurice André USLD – Saint Galmier   
417 

   
- PA-2019-DAF-076 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local 

Maurice André EHPAD – Saint Galmier   
420 

   
- PA-2019-DAF-77 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Accueil de jour 

AIMV – Saint Etienne   
424 

   
- PA-2019-DAF-078 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD La 

Tour des Cèdres – Saint Sauveur en Rue   
427 

   
- PA-2019-DAF-079 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 

Louis – Saint Héand 
430 

   
- PA-2019-DAF-080 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD La 

Providence – Le Coteau  
434 

   
- PA-2019-DAF-081 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 

Germain Laval – Saint Germain Laval  
438 

   
- PA-2019-DAF-082 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD La 

Renaudière – Saint Chamond  
441 

   
- PA-2019-DAF-083 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Accueil de jour  

La Renaudière – Saint Chamond  
444 

   
- PA-2019-DAF-84 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Maison 

d’accueil rurale pour personnes âgées la Sauveterre – Saint Martin la Sauveté  
446 

   
- PA-2019-DAF-85 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 

Joseph – Saint Didier sur Rochefort  
449 

   
- PH-2019-DAF-086 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – Croix rouge 

FAM St Exupéry à Saint Chamond 
452 

   
- PH-2019-DAF-087 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – Association 

de la Roche (ALR) Association La Roche – Foyer de Vie à Saint Marcel de Félines 
455 



 
 

- PA-2019-DAF-088 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Le Bel 
Automne - Régny 

458 

   
- PA-2019-DAF-089 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Le 

Cloître – Saint Symphorien de Lay  
461 

   
- PA-2019-DAF-090 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

Maison d’accueil – Saint Just Saint Rambert cedex  
464 

   
- PA-2019-DAF-091 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local - 

EHPAD – Saint Bonnet le Château   
467 

   
- PA-2019-DAF-092 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local - 

USLD – Saint Bonnet le Château   
470 

   
- PA-2019-DAF-093 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

d’Usson en Forez – Usson en Forez  
473 

   
- PA-2019-DAF-095 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidences 

Autonomie du CCAS de la ville de Saint Etienne  
476 

   
- PA-2019-DAF-096 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD du 

centre hospitalier du Forez – Montbrison   
478 

   
- PA-2019-DAF-097 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD du 

centre hospitalier du Forez – Accueil de jour Carpe Diem 
482 

   
- PA-2019-DAF-098 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD MRL 

– Saint Just Saint Rambert  
485 

   
- PA-2019-DAF-099 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Accueil de jour 

MRL – Saint Just Saint Rambert  
489 

   
- PH-2019-DAF-100 - Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – Maison de 

retraite de la Loire (MRL) Uzore – Foyer de vie à Saint Just Saint Rambert 
491 

   
- PA-2019-DAF-102 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

Neulise  
494 

   
- PA-2019-DAF-103 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local – 

Accueil de Jour – Saint Just La Pendue   
497 

   
- PA-2019-DAF-104 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD – 

Quiétude – Riorges  
500 

   
- SAVS-2019-DAF-105 – Fixation de la dotation globale au titre de l’année 2019 – SAVS 

ADHAMA à Bussières  
503 



 
 

- PA-2019-DAF-107 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 
Autonomie L’Astrée - Boën  

506 

   
- PH-2019-DAF-108 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – APF France 

Handicap – Service accueil de jour à Saint Etienne  
509 

   
- PA-2019-DAF-109 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 

autonomie La Jacoline – Sury le Comtal   
512 

   
- PA-2019-DAF-111 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Les 

Bruneaux – Firminy  
515 

   
- PA-2019-DAF-112 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Centre de long 

séjour Sainte Elisabeth USLD – Saint Etienne 
518 

   
- PA-2019-DAF-113 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Centre de long 

séjour Sainte Elisabeth EHPAD – Saint Etienne 
521 

   
- PA-2019-DAF-115 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Petite unité de 

vie (PUV) « les Petites Bruyères » - Rozier En Donzy 
524 

   
- PA-2019-DAF-116 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Hôpital local – 

EHPAD Fernand Merlin – Saint Just le Pendue 
528 

   
- PA-2019-DAF-117 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Petite unité de 

vie Chantepierre – Saint Marcel de Félines 
531 

   
- PA-2019-DAF-118 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Petite unité de 

vie (PUV) « Le Colombier » – Sail sous Couzan  
535 

   
- PA-2019-DAF-119 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Accueil de jour 

« Le Séquoïa » - Usson en Forez  
538 

   
- PA-2019-DAF-120 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 

Plénitude – Hébergement temporaire – Montrond Les Bains  
541 

   
- PA-2019-DAF-122 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

Maison de la Forêt - Perreux  
545 

   
- PA-2019-DAF-123 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

Stéphane Hessel – Hébergement permanent à Saint Etienne  
548 

   
- PA-2019-DAF-124 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD 

Stéphane Hessel – Hébergement temporaire à Saint Etienne  
551 

   
- PA-2019-DAF-129 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – FAM 

Château d’Aix à Montrond les Bains  
554 



 
 

- PA-2019-DAF-130 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 
autonomie « La Récamière » - La Ricamarie  

558 

   
- PA-2019-DAF-131 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Notre 

Maison - Roanne  
561 

   
- PA-2019-DAF-132 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Marie 

Romier – La Talaudière  
564 

   
- PA-2019-DAF-133 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – EHPAD Saint 

Vincent de Paul – Saint Etienne  
568 

   
- SAVS-2019-DAF-146 – Fixation de la dotation globale au titre de l’année 2019 – 

Chantespoir à Saint Etienne  
571 

   
- PH-2019-DAF-147 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2019 – Les PEP 

42 – Prim appart – SAVS Typo 1 – Foyer appartement typo 2 – Foyer hébergement typo 
3 à Saint Etienne   

574 

   
- PA-2019-DAF-149 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 

autonomie « Le Parc » Le Coteau   
579 

   
- PA-2019-DAF-150 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2019 – Résidence 

autonomie « La Maison de l’Amitié » Unieux    
582 

 
 

POLE ATTRACTIVITE ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT 
 
 
DIRECTION DE LA CULTURE 
 
- AR-2019-01-49 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Sylvie Courdurie, entreprise individuelle, dans le 
cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

585 

   
- AR-2019-01-50 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Edith Trottet, Sarl Trottet, dans le cadre de la 
manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

588 

   
- AR-2019-01-51 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Monsieur Régis Gauthier, Atelier Arbrissime, dans le cadre 
de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

591 

   
- AR-2019-01-52 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Monsieur Stéphane Lemaître, Atelier Subdivise, dans le 
cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

594 



 
 

- AR-2019-01-53 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 
château de la Bâtie d’Urfé par Madame Roselyne Robin, Les Chapeaux T, dans le cadre 
de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

597 

   
- AR-2019-01-54 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Joëlle Mabboux, Atelier de céramique Neige et 
Feu, dans le cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

600 

   
- AR-2019-01-55 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Monsieur Emmanuel Verdier, La voie du Fer - Geo Nemo, 
dans le cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

603 

   
- AR-2019-01-56 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Kaori Souvignet, entreprise individuelle, dans le 
cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

606 

   
- AR-2019-01-57 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Monsieur Steven Brunel, entreprise individuelle, dans le 
cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

609 

   
- AR-2019-01-58 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Chantal Marlin, entreprise individuelle, dans le 
cadre de la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

612 

   
- AR-2019-01-64 - Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Liliane Sanz, Dilbak créations, dans le cadre de 
la manifestation des Journées européennes des métiers d’art 

615 

   
- AR-2019-01-20 – Autorisation d’occupation temporaire de la parcelle C475 du Prieuré 

par la Commune de Pommiers en vue d’organiser la fête nationale annuelle 
618 

   
- AR-2019-01-67 – Autorisation d’occupation temporaire des espaces extérieurs du site du 

château de la Bâtie d’Urfé par Madame Marie Pachtem atelier Pachtem Cabestan dans 
le cadre de la manifestation des journées européennes des métiers d’art  

622 

   
- AR-2019-01-68 – Horaires d’ouverture exceptionnelle des sites culturels départementaux 

pour l’année 2019 
625 

   
- AR-2019-01-69 – Autorisation d’occupation temporaire du château de la Bâtie d’Urfé par 

le Comité Départemental Loire Athlétisme dans le cadre de la manifestation « journée 
athlé santé Loire 2019 » 

628 

   
- AR-2019-04-83 – Autorisation d’occupation temporaire du couvent des cordeliers de 

Saint Nizier sous Charlieu pour le concert du Brass Band Loire Forez organisé le 24 mai 
2019 par la Société des Amis des Arts de Charlieu 

631 
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ARRÊTÉ MODIFICATIF N°3 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION
DE SIGNATURE AR-2018-10-246 DU PÔLE VIE SOCIALE 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-309496-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 3211-2, L. 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-10-256 portant organisation des services signé le 14 décembre 2018,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-10-246 signé par le Président le 7 janvier 2019, accordant une délégation de
signature au Pôle vie sociale,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-01-42 signé par le Président le 8 mars 2019, modifiant l’arrêté de délégation de
signature au Pôle vie sociale.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : l’article 4-1 de l’arrêté n° AR-2018-10-246, remplacé par l’article 5 de l’arrêté modificatif
n° AR-2019-01-42, est supprimé et remplacé par :
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée aux responsables action sociale suivants :
 
- M. Luc BRUN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Mme Fabienne CARROT, sur de l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Mme Françoise DEBATISSE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Mme Sandrine DUGUET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine et Coise,
- Mme Christine GRANGER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Mme Karine LIOTIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Madame Marilyne SILVIO, par intérim, sur l’Espace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud est,
- M. François DUFOSSET, par intérim, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- Mme Bernadette ARNAUD, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de St Etienne nord-ouest,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
1
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- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Carine BOUCHER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
 
pour signer, sur leur ESPace d’Action Sociale et de Santé :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 2 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral AR-2018-10-246 et des arrêtés modificatifs
demeurent inchangées.
 
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon -184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. CHOCHOY, Directeur général adjoint,
- M. DUFOSSET,
 
 
 
M. le Directeur général des services,
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
M. le Payeur départemental,
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés),
Direction des finances (exécution budgétaire),
Recueil des actes administratifs.
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REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION CONSULTATIVE D'ÉLABORATION ET DE SUIVI (CCES)

DU PLAN LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS
ET ASSIMILÉS (PLPDMA) DE SAINT ETIENNE MÉTROPOLE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-309951-AR-1-1
 
VU le décret n°2015-662 du 14 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets
ménagers et assimilés,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération du Conseil métropolitain de Saint-Etienne Métropole du 4 octobre 2018,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Monsieur Daniel FRECHET, 11ème Vice-président, est désigné en tant que membre titulaire et Monsieur
Jérémie LACROIX, 9ème Vice-président, est désigné en tant que membre suppléant pour représenter le
Président du Département afin de siéger à la Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi (CCES)
du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) de Saint-Etienne Métropole.
 
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- La Métropole de Saint-Etienne - Direction Gestion des Déchets - Service Valorisation,
- Monsieur Daniel FRECHET,
- Monsieur Jérémie LACROIX,
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des actes administratifs du Département.
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SUPPLÉANCE À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) DU 19 AVRIL 2019

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-310143-AR-1-1
 
VU la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiant la procédure en matière
d’équipement commercial notamment l’article 102 relatif aux autorisations d’exploitations commerciales,
 
VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial modifiant les
articles R. 751-1 et suivants du code du commerce,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2018-10-227 signé le 20 novembre 2018 portant délégation de fonctions et de signature
des Vice-présidents et Conseillers délégués, désignant Monsieur Alain LAURENDON, 1er Vice-
président en charge de la solidarité territoriale, des transports, MSP, MSAP, et SEDL, et Monsieur
Jérémie LACROIX, en charge des Infrastructures, de la mobilité durable, de l’aménagement numérique
et de l’agenda 21,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-206 désignant M. Alain LAURENDON, titulaire et M. Jérémie LACROIX,
suppléant, pour représenter le Président du Département aux commissions départementales
d’aménagement commercial (CDAC),
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY, Vice-président, est désigné pour représenter le Président du
Département à la Commission départementale d’aménagement commercial du 19 avril 2019, en raison
de l’indisponibilité de M. Alain LAURENDON, titulaire et de M. Jérémie LACROIX, suppléant, ce jour-là.
 
 
Article 2 : voies et recours
 
Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 LYON cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés.
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Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Jean-Yves BONNEFOY,
- Monsieur Alain LAURENDON,
- Monsieur Jérémie LACROIX,
- Monsieur le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-04-84

 
 
 
 

INDEMNISATION DES DOMMAGES OCCASIONNÉS LE 1ER
JUILLET 2016 PAR UN ENFANT MINEUR À L'ENCONTRE

DE LA CITÉ SCOLAIRE "L'ASTRÉE" À BOËN-SUR-LIGNON
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-310756-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par la compagnie AXA France IARD.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Dans le cadre des dommages causés par son enfant mineur, le 1er juillet 2016, à l’encontre de la
Cité scolaire « L’Astrée » à BOËN-SUR-LIGNON, et à la suite des deux rappels à la loi, Madame
GOUTTEBROZE Sophie a été déclarée civilement responsable pour les dommages matériels, corporels
et immatériels consécutifs causés à un tiers s’élevant à 2 693,50 €.
 
Aussi, le Département de la Loire accepte l’indemnité de sinistre versée par la compagnie d’assurance
AXA France IARD, s’élevant à 2 693,50 €.
 
 
ARTICLE 2 - PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
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ARTICLE 4 - EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Payeur départemental, et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 avril 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Compagnie d’assurance AXA France ARD,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Pôle
aménagement

et développement durable
Poste de coordination des routes

Nos réf: JC Porcq
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

ABPCD0352-2019

RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
ABROGEANT L'ARRÊTÉ PCD0351-2019

RD63 du PR 0+0000 au PR 7+0390
Communes de COLOMBIER et GRAIX

 
Le Président du Département

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

VU l’arrêté N°AR-2018-10-247 du 7 janvier 2019 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du Pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU l'arrêté n°PCD0351-2019 en date du 25/04/2019,

CONSIDÉRANT que l'arbre endommagé a été coupé,

 
A R R Ê T E

ARTICLE  1 :  L’arrêté  PCD0351-2019  du 25/04/2019,  portant  réglementation  de  la  circulation  RD63  du  PR
0+0000 au PR 7+0390 (COLOMBIER et GRAIX) situés hors agglomération est abrogé le 25/04/2019 à 20 heures.

ARTICLE  2  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 3 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire de VÉRANNE
Monsieur le Maire de GRAIX
Monsieur le Maire de DOIZIEUX
Madame la Maire de ROISEY
Monsieur le Maire de PELUSSIN
Monsieur le Maire de COLOMBIER
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
Le Recueil des actes administratifs départemental
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
La Direction des transports
Le Directeur de la DPREE
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 25/04/2019
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Ordinateur
Frank Bouchery



Le Président,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf : AR-2019-01-60

 
 
 
 

ARRÊTE DE COMMISSIONNEMENT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 15 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308156-AR-1-1
 
VU
 
- l’article L.3221-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
- l’article L.2132-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
 
- les articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 du Code de la Voirie Routière ;
 
- l’article L.130-4 du Code de la Route ;
 
 
 
CONSIDERANT
 
L’arrêté du 10 juin 2009 relatif à l’assermentation des agents départementaux pour la constatation des
infractions à la police de la conservation du domaine public routier.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Les agents départementaux mentionnés ci-dessous sont commissionnés pour rechercher et constater
sur le ressort de leur Service Territorial Départemental d’affectation, les infractions à la police de la
conservation du domaine public routier départemental :
 
 
Service Territorial Départemental (STD) Plaine du Forez :
- Monsieur Bruno VACHON Responsable de la Gestion de la Route et de la Sécurité (RGRS) au STD

Plaine du Forez ;
 
Service Territorial Départemental (STD) Forez Ondaine :
- Monsieur Georges TRAVARD Responsable de la Gestion de la Route et de la Sécurité (RGRS) au

STD Forez Ondaine ;
 
Service Territorial Départemental (STD) Gier Pilat :
- Monsieur Stéphane REYNAUD Responsable de la Gestion de la Route et de la Sécurité (RGRS) au

STD Gier Pilat.
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ARTICLE 2 :
 
Ces agents prêteront serment devant le Tribunal d’Instance de Saint Etienne le 30 avril 2019.
Cette prestation sera constatée par Procès-verbal le même jour.
Mention certifiée exacte par le greffe du Tribunal d’Instance de Saint Etienne.
 
 
ARTICLE3 :
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal administratif – 184 rue
Duguesclin- 69433 LYON CEDEX 3 dans les deux mois à compter de sa publication.
 
 
ARTICLE 4 :
 
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle
Aménagement et Développement Durable veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- Mme la Directrice Départementale de la Sécurité Publique de la Loire,
- Monsieur le Directeur général des services,
- STD Plaine du Forez,
- STD Forez Ondaine,
- STD Gier Pilat.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf : AR-2019-01-63

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE POUVOIR DE REPRÉSENTATION
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308241-AR-1-1
 
VU l’article L. 3221-10 et L. 3221-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU l’article L. 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU les articles 411 et suivants du Code de Procédure Civile,
 
VU l’article L.132-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
VU l’article 205 du Code Civil,
 
VU la délibération du Département de la Loire du 16 octobre 2017, relative à l’élection de

Monsieur Georges ZIEGLER, comme Président du Département de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblé départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président

Georges ZIEGLER d’intenter au nom du Département les actions en justice ou les défendre dans
les actions intentées contre lui pour tout contentieux l’intéressant et devant toutes les juridictions,

 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Monsieur Georges ZIEGLER, Président du Département de la Loire, donne pouvoir à titre permanent
à Madame Chrystelle RATAJCZAK, Responsable de la Cellule Ressources Administratives et
Contentieuses - Direction Administrative et Financière du Pôle Vie sociale, pour représenter en ses lieu
et place le Département de la Loire, lors des audiences devant le POLE SOCIAL - Contentieux Général
et Technique de la Sécurité Sociale et Contentieux de l’Admission à l’Aide Sociale du TRIBUNAL DE
GRANDE INSTANCE de SAINT ETIENNE.
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Article 2 :
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet, affiché et publié au recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 27 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Monsieur le Directeur général des services,

- Monsieur le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- R.A.A.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2019-01-66

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS
DE MOINS DE 6 ANS "LES PETITES CANAILLES" À SAINT SYMPHORIEN DE LAY

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308930-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de changement de gestionnaire et de direction envoyée par la Société Publique Locale

SPLR (Services aux Populations entre Loire et Rhône) située 44 rue de la Tête Noire à St Symphorien
de Lay ;

 
- l’arrêté PMI n° 2012/26 du 2 juillet 2012 relatif à la transformation de places de l’établissement d’accueil

de jeunes enfants « Les Petites Canailles » à St Symphorien de Lay ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne en date du 8 novembre 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de gestionnaire et de direction ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2012/26 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La société Publique Locale SPLR (Services aux Populations entre Loire et Rhône) est
autorisée, à compter du 01/01/2019, à faire fonctionner en Délégation de Service Public un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Petites Canailles ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL LES PETITES CANAILLES
Rue des Écoles

42470 ST SYMPHORIEN DE LAY
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 15 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Marie-Anne MADJIDI, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 7 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
 
 
Article 6 : La Société Publique Locale SPLR (Services aux Populations entre Loire et Rhône), M. le
Directeur général des services du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de St Symphorien de
Lay à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 avril 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Maire de la commune de Saint Symphorien de Lay,
- Société Publique Locale SPLR,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2019-01-70

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE DE LA MICRO-
CRÈCHE "LA GOUTTE DE MALICE" À ST ROMAIN LES ATHEUX.

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-309233-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de changement de référent technique effectuée par la SAS Goutte de Malice située Lieu-

dit La Goutte à Saint Romain les Atheux.
 
- l’arrêté PMI n° 2017-10-272 du 7 février 2018 relatif à l’ouverture de la micro-crèche « La Goutte de

Malice » à Saint Romain les Atheux ;
 
- l’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 17 décembre 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de référent technique ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-10-272 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La SAS La Goutte de Malice est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil
destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « La Goutte de Malice ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE LA GOUTTE DE MALICE
LIEU-DIT LA GOUTTE

42660 ST ROMAIN LES ATHEUX
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL
 
- Référent technique :
 
Madame Marlène DJOUALI, titulaire du diplôme d’état d’infirmière, à raison de 7 heures 30
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : La SAS La Goutte de Malice, M. le Directeur général des services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Saint Romain les Atheux à toutes fins utiles et publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 avril 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Saint Romain les Atheux,
- SAS La Goutte de Malice,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2019-04-73

 
 
 
 

CHANGEMENT DE NOM DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS À PÉLUSSIN

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-309776-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- Le changement de nom de l’établissement d’accueil de jeunes enfants à Pélussin ;
 
- L’arrêté PMI n° 2015-02-23 du 18 mars 2015 relatif au changement de gestionnaire de la crèche de

Pélussin ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 4 février 2019,

notamment en ce qui concerne la visite et le changement de nom de l’établissement ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2015-02-23 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La Société Publique Locale du Pilat Rhodanien est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé désormais « Les
P’tites Quenottes ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

CRECHE LES P’TITES QUENOTTES
Rue du Professeur Voron

42410 PELUSSIN
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 20 places d’accueil polyvalent réparties de la manière suivante, pour des enfants de 2 mois et demi
à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Julie JOUSSELME, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 17 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : La Société Publique Locale du Pilat Rhodanien, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Pélussin à toutes fins utiles et publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 avril 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Pélussin,
- SPL Pilat Rhodanien,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratif du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf : AR-2019-01-33

 
 
 
 

ARRÊTÉ AUTORISANT LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
(CCAS) DE SAINT-CHAMOND À RÉDUIRE LA CAPACITÉ DE 2 PLACES
ET TRANSFORMER 5 PLACES D’ACCUEIL TEMPORAIRE EN PLACES

D’HÉBERGEMENT PERMANENT SUR LA RÉSIDENCE AUTONOMIE
POUR PERSONNES ÂGÉES « LE RELAIS » À SAINT-CHAMOND.

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 29 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306913-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-8,
L.313-1, L.313-1-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3, R.313-2-1 et son article R 313-8 relatif à la création
d’établissement médico-sociaux ne requérant pas de financement public ;
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;
 
VU l’arrêté d’autorisation n° 2016-01-22 délivré le 31 mars 2016 ;
 
CONSIDERANT que cette structure répond aux besoins repérés sur le territoire en matière
d’hébergement non médicalisé pour personnes âgées ;
 
CONSIDERANT que cette procédure est exonérée de la procédure d’appel à projets, attendu que
ce projet de transformation ne comporte pas de modification de la catégorie des bénéficiaires de
l’établissement au sens de l’article L.312-1 (cf. art. L.313-1-1 II 2° et R.313-2-1 du CASF) ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation de fonctionnement prévue à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et
des Familles est accordée au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de SAINT-CHAMOND en vue
de la diminution de 2 places de la capacité et de la transformation de 5 places d’accueil temporaire en
places d’hébergement permanent sur la résidence autonomie pour personnes âgées « Le Relais » sis
1 rue du Repos Quartier IZIEUX à SAINT-CHAMOND.
 
 
Article 2 : La capacité autorisée est désormais fixée à 19 places et est répartie comme suit :
- 5 places d’hébergement permanent,
- 14 places d’hébergement temporaire.
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Article 3 : Cette autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.
 
 
Article 4 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement de
l’établissement.
 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la
connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 6 : Les caractéristiques de l’établissement « Le Relais » sont répertoriées dans le fichier national
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique
N° FINESS 420014912
Raison sociale CCAS SAINT-CHAMOND

Adresse Avenue Antoine Pinay
42400 SAINT-CHAMOND

Statut juridique Centre Communal d'Action Sociale
 
 
 
 
2°) Entités géographiques
 
Créer des équipements sociaux en spécifiant les capacités d’accueil permanent et temporaire
 
N° FINESS 420014920
Nom LE RELAIS

Adresse 1 rue du Repos
42400 SAINT-CHAMOND

Catégorie 202 Résidence Autonomie
Capacité totale autorisée 19 places
Hébergement permanent 5 places
Hébergement temporaire 14 places
 
 
Article 7 : Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue du Duguesclin –
69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.
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Article 8 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et notifié, sous pli recommandé
avec accusé réception au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de SAINT-CHAMOND. Il sera
également publié au Recueil des Actes Administratifs du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 29 avril 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Saint-Chamond,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-49

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME SYLVIE
COURDURIE, ENTREPRISE INDIVIDUELLE, DANS LE CADRE DE LA

MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307928-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Sylvie COURDURIE, entreprise individuelle, N° immatriculation  45 211 810 200 014, ci-après
dénommé le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de bijouterie, du samedi 6 au
dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme Sylvie COURDURIE, Exposante,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-50

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES
EXTÉRIEURS DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR

MADAME EDITH TROTTET, SARL TROTTET, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307930-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Édith TROTTET, SARL TROTTET, N° immatriculation 38 893 672 600 024, ci-après dénommé
le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de bijouterie, joaillerie, orfèvrerie,
horlogerie, du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme Édith TROTTET, Exposante,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-51

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES
EXTÉRIEURS DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR

RÉGIS GAUTHIER, ATELIER ARBRISSIME, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307932-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Régis GAUTHIER, Entreprise individuelle - Atelier Arbrissime - N° immatriculation
824 058 606 000 16, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’ébénisterie,
fabrication de jouet, du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaître au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. Régis GAUTHIER, Exposant,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-52

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES
EXTÉRIEURS DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR

STÉPHANE LEMAITRE, ATELIER SUBDIVISE, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307934-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Monsieur Stéphane LEMAITRE, entreprise individuelle, N° immatriculation  810 087 072 000 15, ci-
après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition de sellerie et maroquinerie,
du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. Stéphane LEMAITRE, Exposant,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-53

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES
EXTÉRIEURS DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR

MADAME ROSELYNE ROBIN, LES CHAPEAUX T, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307936-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Roselyne ROBIN, Entreprise individuelle - Les Chapeaux T - N° immatriculation
453 951 550 000 20, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition
de chapellerie, du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Roselyne ROBIN, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-54

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME JOËLLE

MABBOUX, ATELIER DE CÉRAMIQUE NEIGE ET FEU, DANS LE CADRE DE
LA MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307938-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Joëlle MABBOUX, Atelier céramique Neige et Feu, N° immatriculation  503 177 172 000 31, ci-
après dénommé le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de céramique, du samedi
6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Joëlle MABBOUX, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-55

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR EMMANUEL

VERDIER, LA VOIE DU FER - GEO NEMO, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307942-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Monsieur Emmanuel VERDIER, La voie du Fer GEO NEMO, N° immatriculation  494 235 112 000 21, ci-
après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition de coutellerie, du samedi 6
au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. Emmanuel VERDIER, Exposant,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
 
 

605



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-56

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME KAORI
SOUVIGNET, ENTREPRISE INDIVIDUELLE, DANS LE CADRE DE LA

MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART 
 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307948-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Kaori SOUVIGNET, Entreprise individuelle, N° immatriculation 422 610 501 000 13, ci-après
dénommé le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand de bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, horlogerie,
du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Kaori SOUVIGNET, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-57

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR STEVEN

BRUNEL, ENTREPRISE INDIVIDUELLE, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307952-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Monsieur Steven BRUNEL, entreprise individuelle en cours d’immatriculation, ci-après dénommé le
bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition de gravure, du samedi 6 au dimanche 7 avril
2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. Steven BRUNEL, Exposant,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-58

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME CHANTAL

MARLIN, ENTREPRISE INDIVIDUELLE, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307954-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Madame Chantal MARLIN, entreprise individuelle, N° immatriculation  533 211 538 000 20, ci-après
dénommé le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de mosaïque, du samedi 6 au
dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
 
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Chantal MARLIN, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-64

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES
EXTÉRIEURS DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR

MADAME LILIANE SANZ, DILBAK CRÉATIONS, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308325-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Liliane SANZ, Dilbak créations, N° immatriculation 812 407 559 000 10, ci-après dénommé le
bénéficiaire, est autorisée à installer un stand de maroquinerie, du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019,
de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Liliane SANZ, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-20

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA PARCELLE
C475 DU PRIEURÉ PAR LA COMMUNE DE POMMIERS EN

VUE D'ORGANISER LA FÊTE PATRONALE ANNUELLE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306126-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
La commune de Pommiers est autorisée à occuper gratuitement la parcelle C475 d’une surface de
21 400 m², du 15 juillet au 15 septembre 2019, pour la préparation et l’organisation de la fête patronale
qui aura lieu du 24 au 26 août 2019.
 
 
Article 2 : Obligations de la commune de Pommiers
La commune de Pommiers fera connaître au Département le programme des activités prévues à
l’occasion de la fête patronale.
 
Durant l’organisation et le déroulement de la fête patronale, la commune de Pommiers assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces ;
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un abord de monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance
de cause et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement (clos
Prieuré).
 
À l’expiration de la fête patronale, la commune de Pommiers devra rendre le terrain dans l’état où elle
l’a reçu.
 
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 3 : Assurances
La commune de Pommiers devra disposer d’une assurance contre les risques dont elle doit répondre en
sa qualité d’occupant. Elle est donc tenue de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages
de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient
susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
 
Article 4 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au Maire de la commune de Pommiers.
 
 
Article 5 : Affichage
Le présent arrêté sera affiché à l’entrée du prieuré de Pommiers et à la Mairie de Pommiers.
 
 
Article 6 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, ou de sa
publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON
cedex 03.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au Recueil de Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Pommiers,
- Médiateurs du prieuré de Pommiers.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-67

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DES ESPACES EXTÉRIEURS
DU SITE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME MARIE

PACHTEM, ATELIER PACHTEM CABESTAN, DANS LE CADRE DE LA
MANIFESTATION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-309129-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Marie PACHTEM, Atelier Pachtem Cabestan, N° immatriculation 450 214 416 00 24, ci-après
dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand de restauration de meubles et du patrimoine,
du samedi 6 au dimanche 7 avril 2019, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département de la Loire
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
 
Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 € par exposant.
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Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Mme Marie PACHTEM, Exposante,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-68

 
 
 
 

HORAIRES D'OUVERTURE EXCEPTIONNELLE DES SITES
CULTURELS DÉPARTEMENTAUX POUR L'ANNÉE 2019 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-309167-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 1111-4,
 
VU l’arrêté N° 2015-04-33 du 4 mai 2015 relatif aux horaires d’ouverture des sites culturels
Départementaux.
 
 

ARRETE
 
Des manifestations contribuant à l’animation des sites culturels départementaux sont organisées à
l’initiative du Département et de diverses associations.
 
Pour permettre leur tenue, il est nécessaire d’adapter les horaires d’ouverture des sites par rapport aux
horaires réguliers tels que prévus dans l’arrêté N°2015-04-33, cité ci-dessus.
 
 
Article 1 : Manifestations culturelles 2019
 
 
ABBAYE BENEDICTINE DE CHARLIEU
 
- Les nocturnes de l’Abbaye, spectacle théâtral organisé par la Société des Amis des Arts de Charlieu :
Le 18 juin 2019 et les 7, 8, 22, 23, 24 et 25 juillet 2019, ouverture supplémentaire de 19h30 à 22h30
pour les répétitions,
Les 26 et 27 juillet 2019, les 3, 9, 10, 16, 23 et 30 août 2019 et le 7 septembre 2019, ouverture
supplémentaire de 20h00 à 00h00 pour les représentations.
 
 
COUVENT DES CORDELIERS
 
- Concert du Brass Band Loire Forez organisé par la société des Amis des Arts de Charlieu :
Vendredi 24 mai 2019, ouverture supplémentaire de 18h00 à 23h00.
 
- Concert de l’Orchestre des jeunes du Conservatoire de Lyon organisé par la société des Amis
des Arts de Charlieu :
Dimanche 23 juin 2019, ouverture supplémentaire de 18h00 à 23h00.
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- Concert « Quintette Pentatête » organisé par le festival des Monts de La Madeleine en partenariat
avec la Société des Amis des Arts de Charlieu :
Dimanche 21 juillet 2019, ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00.
 
- Concert organisé par la Société des Amis des Arts de Charlieu :
Dimanche 11 août 2019, ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00.
 
- Concert de musique celtique organisé par le CEP Charolais Brionnais :
Samedi 5 octobre 2019, ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00.
 
 
PRIEURE DE POMMIERS
 
- Festival du Forez organisé par l’Association du Festival du Forez :
Du samedi 3 au dimanche 4 août 2019, ouverture supplémentaire de 13h00 à 14h00 et de 19h00 à
01h00.
 
- Visites nocturnes du Prieuré organisées dans le cadre du programme d’activités culturelles par le
Département :
Du lundi 12 au vendredi 16 août 2019, ouverture supplémentaire de 20h30 à 23h30.
 
 
CHATEAU DE LA BATIE D’URFE
 
- Journée Athlé santé 2019 organisée par le Comité Départemental Loire Athlétisme:
Le samedi 27 avril 2019, ouverture supplémentaire de 7h00 à 10h00.
 
 
 
Article 2 : exécution
 
M. le Directeur général des services du Département et M. le Directeur général adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général – pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Abbaye bénédictine de Charlieu – Médiateurs et gardien
- Prieuré de Pommiers – Médiateurs
- Couvent des Cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu – Médiateurs et gardien
- Château de la Bâtie d’Urfé – Médiateurs et gardien
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-01-69

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU CHÂTEAU DE LA BÂTIE
D’URFÉ PAR LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL LOIRE ATHLÉTISME DANS LE

CADRE DE LA MANIFESTATION "JOURNÉE ATHLÉ SANTÉ LOIRE 2019"
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-309179-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et R. 3213-1.
 
 

ARRETE
 
Une journée « Athlé Santé Loire 2019 » est organisée par la Fédération française d’Athlétisme (FFA),
le Comité Départemental Loire d’Athlétisme et la Direction du sport et du tourisme du Département. Cet
évènement contribue à l’animation du site du château de la Bâtie d'Urfé.
La matinée est dédiée aux licenciés FFA des clubs de la Loire. Ils auront l'opportunité de partager
ensemble des activités variées menées par des coachs sportifs.
L’après-midi est ouverte au grand public, sur inscription, pour une découverte de la marche nordique.
 
 
Article 1 : Objet
 
Le Comité Départemental Loire Athlétisme est autorisé à occuper gratuitement le château de la Bâtie
d’Urfé et ses espaces extérieurs, le samedi 27 avril 2019 pour la journée « Athlé Santé Loire 2019 »
de 7h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaître au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette manifestation, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public, en faisant appel à un prestataire de sécurité.
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S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
 
Article 3 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 4 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 5 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 

629



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Directeur Attractivité, Sports, Tourisme,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général - pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Mme le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- Le Comité Départemental Loire Athlétisme,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2019-04-83

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU COUVENT DES CORDELIERS DE
SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU POUR LE CONCERT DU BRASS BAND LOIRE FOREZ

ORGANISÉ LE 24 MAI 2019 PAR LA SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS DE CHARLIEU 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 avril 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-310729-AR-1-1
 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 3221-4 et R 3213-1.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
La société des Amis des Arts de Charlieu est autorisée à occuper à titre gracieux le couvent des
cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu le 24 mai 2019, pour un concert du Brass Band Loire Forez
de 17 h 30 à 23 h 00.
 
Article 2 : Obligations du bénéficiaire
 
Le bénéficiaire fera connaître au Département le programme des activités prévues à l’occasion du
concert.
 
Durant l’organisation et le déroulement de celui-ci, le bénéficiaire assurera :
 
- l’entretien et le nettoyage des lieux,
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes.
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause
et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
 
À l’expiration du concert, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
 
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
Article 3 : Assurances
 
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
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La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
Article 4 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
Article 5 : Exécution
 
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 29 avril 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au Recueil des actes administratifs,
- M. le Maire de la Commune de Saint-Nizier-sous-Charlieu,
- M. le Président de la Société des Amis des Arts de Charlieu,
- Médiateurs du couvent des cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu.
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